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Les filets de sécurité

L’insécurité alimentaire résulte de plusieurs composantes à savoir, la disponibilité des aliments, la stabilité des approvisionnements et l’accès aux aliments. Ce dernier aspect est particulièrement important et est en lien direct avec les questions de pauvreté,  d’inégalité et d’insuffisance de pouvoir d’achat des ménages. 

En terme de lutte contre la pauvreté et les inégalités, la croissance et la libéralisation des marchés ont montré qu’elles n’étaient pas satisfaisantes. En effet, les populations les plus pauvres et les plus vulnérables connaissent des situations d’insécurité alimentaire souvent dangereuses pour leur développement humain. 

A cet égard, les filets de sécurité peuvent apparaître comme étant des mesures complémentaires qui peuvent permettre un processus de développement, un moyen pour soutenir les exclus de la croissance économique. 

Cependant, on peut se demander ce que signifie réellement le terme de « filet de sécurité ». Les filets de sécurité sont parfois confondus avec la protection sociale, d’autre fois clairement identifiés comme une sous partie de la protection sociale.

S’il existe dans le domaine des filets de sécurité des confusions indéniables, ces outils restent indispensables pour lutter contre l’insécurité alimentaire, notamment auprès des franges de la population les plus pauvres et les plus vulnérables. 

Cette note a dans un premier temps pour objectif de clarifier la signification des filets de sécurité, avant d’évoquer la mise en œuvre de ces programmes. 

I-La confusion générale autour des filets de sécurité

La notion de filet de sécurité est couramment utilisée dans les champs de la lutte contre la pauvreté, les inégalités et les exclusions, dans les pays en développement comme au Nord. Elle évoque globalement les instruments permettant de soutenir les personnes en situation de pauvreté, de précarité et exclus de la croissance économique.

Ce terme filet de sécurité recouvre en réalité des approches et des mesures très différentes. 

Cette première partie présente donc les deux grandes approches qui existent actuellement en termes de protection sociale, avant de définir la protection sociale et son lien avec les filets de sécurité. Nous verrons ensuite les différents niveaux d’interventions possibles des filets de sécurité.

1- Les différentes approches

Il existe différentes approches de la protection sociale, notamment de la part du BIT et de la Banque Mondiale. Malgré des divergences de vue évidentes, on constate que les objectifs convergent, et que ce sont plutôt les moyens mis en œuvre qui divergent.

1- Approche Banque mondiale : la gestion du risque social

La Banque Mondiale a pour sa part une approche de la protection sociale selon laquelle il est important de mettre en place des actions pour aider les personnes « tombées » dans la pauvreté afin qu’elles ne la transmettent pas à leurs descendants. Elle permet de diminuer l’exposition au risque des populations, d’augmenter la capacité des populations à faire face aux risques et en dernier recours de les soulager des conséquences d’un risque survenu. 

Mais pour la Banque Mondiale, la protection sociale au sens classique (acceptation de fourniture publique d’instrument de gestion des risques) et la redistribution sont des objectifs et des résultats mais en aucun cas des moyens.

En effet, selon cette approche, si l’Etat doit jouer un rôle dans l’accès des populations à un emploi bien rémunéré, il ne doit pas être présent dans les programmes d’assistance ou alors seulement pour les plus pauvres « à vie », pour freiner la transmission générationnelle de la pauvreté. L’Etat intervient alors uniquement en dernier recours, quand les dispositions informelles ou de marchés (filets de sécurité) sont absents.

D’ailleurs, la définition proposée de la Banque Mondiale selon laquelle «  la protection sociale est l’ensemble des politiques publiques visant à : aider les individus, ménages et collectivités à mieux gérer le risque, et fournir un appui aux personnes extrêmement pauvres » considère « la protection sociale comme un filet de sécurité, mais aussi comme un tremplin pour les pauvres .

Le cadre de gestion des risques de la Banque Mondiale étend alors la notion de protection sociale à des activités de marché et informelles, ce qui permet selon elle, un meilleur renforcement des capacités. De ce fait, la juxtaposition des divers dispositifs est un moyen d’atteindre l’universalité de la protection sociale, sans qu’il n’y ait nécessairement égalité d’accès, ni égalité de prestations puisque c’est le marché qui est le principal mécanisme d’allocation des ressources.

2- Le BIT

Pour le BIT, la protection sociale est la protection qu’une société fournit à ses membres au travers d’une série de mesures de politiques publiques. Cela peut avoir plusieurs objet :

· Pour compenser l’absence ou la baisse de revenus du travail

· Pour fournir des soins de santé à la population

· Pour fournir un avantage aux familles avec enfants

Le BIT différencie deux composantes dans la protection sociale.

Tout d’abord l’assurance sociale, qui est en fait une contribution obligatoire liée aux revenus. Ensuite les prestations sociales, qui sont destinées aux plus démunis et financés par le budget public.

Cependant, compte tenu de la situation des pays en développement, le BIT a élargi sa définition de la protection sociale à l’ensemble « des prestations fournies par une société à des individus et des ménages (mesures publiques et collectives), qui vont permettre de garantir un niveau de vie minimum et de les protéger contre des niveaux de vie faibles ou déclinant en raison d’un certain nombre de risques et besoins de base » (Van Ginneken 2002).

La protection sociale est donc reconnue, mais l’importance de construire des politiques cohérentes pour coordonner les différentes formes de couvertures, est également mis en avant. Il s’agit alors d’une protection sociale élargie qui englobe les politiques sociales des secteurs formels et informels.

Dans ce cadre de protection sociale élargie, on prend en charge le risque santé, mais cela permet également de prévenir d’autres types de traumatismes liés à l’emploi, aux revenus, à l’accès aux aliments. Selon cette vision de la protection sociale, il s’agit d’actions qui vont permettre de rétablir l’égalité des chances pour tous les individus.

Ici, le BIT ne conçoit pas la protection sociale sans le rôle central de l’Etat, mais dans la continuité des  « grandes valeurs » de la protection sociale, qui correspond au modèle Européen et d’Amérique Latine. Cependant, quand surviennent de faibles capacités institutionnelles et financières de l’Etat, notamment pour la collecte de taxe, le BIT reconnaît les limites de ce système.

Le rôle de l’Etat est central, mais s’il ne fournit pas directement les services, il peut alors encourager et soutenir les dispositifs, mettre en place des partenariats avec la société civile, capitaliser et reproduire des expériences, et enfin promulguer et promouvoir le respect des lois. Il peut également être le co-financeur ou octroyer des subventions pour la population qui n’a pas ou peu de capacité contributive.

L’approche BIT se différencie de celle de la Banque Mondiale, notamment par le rôle octroyé à l’Etat et à la mise en place de politique publique : la protection sociale est en partie sous la responsabilité de l’Etat et, si défaillance il y a, le secteur informel peut permettre de compléter des mesures publiques, dans un cadre organisé de politique publique.

2- La confusion entre protection sociale et filet de sécurité

Les filets de sécurité sont souvent apparentés, de manière plus ou moins éloignée, à la protection sociale. Or celle-ci est elle-même confrontée à des problèmes de définition.

1- La protection sociale et l’approche droit :

D’après le symposium international sur la protection sociale et la solidarité dans les pays en voie de développement, la protection sociale répond en particulier à l’incapacité temporaire ou permanente de se procurer des revenus. Il existe alors plusieurs moyens pour faire face à cette situation : l’assistance, le secteur privé ou public, la démarche individuelle (prévoyance), ou les mécanismes de solidarité tels que la famille, la communauté ou différentes formes d’organisation sociales plutôt mutualistes.

Elle se réfère à la notion de droit et au concept d’universalité. C’est à dire que la protection sociale doit permettre à tous ceux qui résident dans le pays d’avoir accès à des droits équivalents. Cependant, la mise en œuvre de ces droits universels est parfois complexe.

Dans les pays industrialisés, la protection sociale repose le plus souvent sur deux approches, à savoir :

· L’approche bismarckienne, selon laquelle la protection sociale est acquise à tous les salariés par le biais des cotisations sociales. On prend ici en charge les risques liés au travail.

· L’approche beveridgienne, selon laquelle l’état redistribue des prestations minimales, à partir des impôts. Il s’agit ici d’une protection contre la pauvreté et la maladie.

On voit ici que si la population est salariée, et si l’Etat possède suffisamment de ressources financières et administratives, les ménages recevront une « assurance » contre la contrepartie « travail ». Le droit à la protection sociale est donc étroitement lié à la notion de droit au travail. Cependant ces systèmes de protection sociale excluent une grande frange de la population, notamment dans les pays en développement où une grande partie de l’activité économique est informelle ou liée à l’agriculture familiale, et où les Etats sont défaillants pour mettre en place ces fonctionnements. 

C’est souvent ici que l’on trouve les limites des systèmes de protection sociale qui reposent sur l’organisation et les ressources financières de l’Etat ou sur la contribution salariale.

2- Les filets de sécurité et l’assistance

C’est alors que des outils complémentaires, les filets de sécurité, sont nécessaires, pour que l’universalité de la protection sociale, reconnue comme un droit, soit accordée à tout le monde. C’est dans ce cadre que l’on voit intervenir de multiples acteurs, tels que la mobilisation des communautés, la solidarité familiale, les bailleurs de fonds internationaux ou encore les ONG.

Ces différents acteurs tentent de compléter les défaillances des systèmes nationaux en matière de protection sociale, au moyen de filets de sécurité pour les plus pauvres et les plus vulnérables, qui sont exclus du circuit de protection sociale mis en place et pris en charge par le secteur privé et public et bien articulé.

La vision globalisante et universaliste de la protection sociale peut parfois amener à émettre des critiques vis à vis des filets de sécurité, en les considérant uniquement comme des sous-ensemble de la protection sociale, parfois trop proche de l’assistanat. Selon cette idée, les filets de sécurité seraient source d’inégalité (par exemple les mutuelles qui reposent sur une contribution volontaire) et ne permettraient pas de lutter durablement contre la pauvreté : il n’y a pas vraiment de dynamique de créée pour aider les populations à sortir de la vulnérabilité.

Selon cette définition, les filets de sécurité n’ont en aucun cas la vocation et la prétention de résoudre à eux seuls les problèmes de faim et de pauvreté.

2- Les filets de sécurité alimentaire

Au sein même de ces interventions de filet de sécurité, on peut trouver plusieurs types d’actions comme par exemple :

La micro-assurance, le micro-crédit, les mutuelles, les tontines, des interventions sanitaires gratuites, divers dispositifs d’entraide ou les filets de sécurité alimentaire. 

Ce dernier aspect concerne plus spécifiquement les questions alimentaires et d’accès aux aliments des populations.

Dans le domaine de la sécurité alimentaire, les filets de sécurité se différencient plus précisément de la protection sociale, car destinés à agir sur l’accès aux aliments des populations. Ils peuvent également permettre aux ménages d’investir dans des activités productives ou alors de participer au développement du capital humain, comme par exemple les transferts assortis d’une obligation de fréquentation des écoles et de bilan de santé
. Par ailleurs, les filets de sécurité avec transfert d’argent, peuvent également être des outils pour développer et stimuler les marchés locaux. 

L’utilisation des filets de sécurité, alimentaire ou non, peut avoir des objectifs à plus ou moins long terme. Les niveaux d’interventions de ces programmes sont donc variables.

3- Approche à court et long terme des filets de sécurité

1- Des interprétations différentes 

Les objectifs poursuivis par les programmes de filets de sécurité peuvent être différents, et à plus ou moins long terme. Plusieurs interprétations peuvent alors exister:

· Une interprétation étroite, selon laquelle les filets de sécurité interviennent de manière à assister les personnes les plus démunies, dans le but d’atténuer leur situation de pauvreté chronique.

· Une interprétation plus large, selon laquelle les filets de sécurité consistent à sécuriser les personnes vulnérables qui sont à la marge de la pauvreté et risque de basculer dans une situation de pauvreté

· Enfin, une interprétation encore plus large, qui se réfère comme dit plus haut à la protection sociale, et désigne l’ensemble des services sociaux mis en œuvre dans un pays, aussi bien publics et non étatiques

La différence entre protection sociale et filet de sécurité est ici beaucoup moins clairement identifiée. Il semble donc important de rappeler qu’en fonction de la cible et des objectifs, les filets de sécurité prendront des formes différentes.

2- Les différents niveaux d’interventions des filets de sécurité

Selon ces interprétations, on comprend que les filets de sécurité peuvent être établis tout aussi bien pour durer (dispositifs d’allocations sociales), que de manière temporaire (programmes de formations ciblées), ou pour répondre à une situation d’urgence (distribution de vivres gratuits ou à prix subventionnés). 

C’est en fonction des objectifs à atteindre que les outils et programmes utilisés seront différents.

Pour la FAO par exemple, l’accès aux aliments est un droit, que les gouvernements doivent respecter et qui s’appliquent notamment aux personnes, qui, pour des raisons indépendantes de leur volonté, ne peuvent pas subvenir à leur propre alimentation. La FAO considère alors ceci comme un moyen de lutte contre la faim ponctuelle ou chronique, qui peut participer à la baisse de la gravité des urgences alimentaires. Mais elle préconise également une double approche par laquelle, il est important de prendre des mesures visant à l’augmentation de la production, et donc à améliorer les revenus des petits exploitants, en plus de la mise en place de ces filets de sécurité axés sur l’amélioration immédiate de l’accès à l’alimentation des personnes victimes d’insécurité alimentaire. 

Cette vision de la FAO met en avant le fait que les filets de sécurité ne sont pas nécessairement de simples outils d’assistance, et quel que soit le programme, il est important de le lier avec d’autres actions de développement, pour agir sur le long terme.

3- Une prise en compte de plus en plus importante du long terme

Le concept de protection sociale comme celui de filet de sécurité est aujourd’hui en évolution en raison du lien entre la gestion de la vulnérabilité, le risque et la pauvreté d’un côté et le développement social et économique à long terme de l’autre. Que ce soit au sein du BIT ou de la Banque Mondiale, l’importance de lier des objectifs de sécurité alimentaire et de lutte contre la pauvreté à long terme aux programmes de filets de sécurité semble être aujourd’hui reconnue. On parle alors de lier assistance et développement.

Une troisième approche considèrerait alors les filets de sécurité comme un mix de ces différents niveaux d’interventions à court et long terme. Si les droits fondamentaux doivent être respectés, des programmes doivent être mis en place en parallèle, et bien articulés, pour permettre aux populations bénéficiaires d’avoir un meilleur accès aux aliments sur le long terme, et de mieux résister aux chocs de manière générale.

Compte tenu de ces évolutions au niveau des approches et des définitions dans le domaine des filets de sécurité, comment cela se traduit-il dans la mise en œuvre programmes de filet de sécurité?

II-La mise en œuvre des filets de sécurité

1- Les différents types de filet de sécurité alimentaire

Il existe différents types de filets de sécurité, qui sont le plus souvent en lien direct avec les objectifs fixés, la population ciblée, l’environnement économique et l’approche des bailleurs.

1- Les programmes axés sur l’approvisionnement alimentaire

Dans ce type de programme on peut fournir des denrées alimentaires ou des suppléments nutritionnels. On utilise en général ces programmes si les marchés de produits vivriers ne sont pas efficaces ou si les disponibilités sont nulles. 

Dans ce cadre on peut citer par exemple la distribution de vivres (aide alimentaire), principalement utilisée par le PAM. 

Parfois, ces programmes ciblent spécifiquement certains membres du ménage, tels que les enfants, il s’agit alors des programmes de cantines scolaires ou de supplémentation  alimentaire.

2- Les programmes axés sur l’accès aux denrées 

Ces programmes permettent d’améliorer la capacité des ménages victimes d’insécurité alimentaire à se procurer des denrées alimentaires, tandis que les marchés de produits vivriers existent et qu’ils sont efficaces.

Ici, il s’agit le plus souvent de distribution d’argent pour des achats dirigés vers des biens essentiels. 

Cela peut prendre la forme d’allocations sociales dans certains pays. Il existe également des programmes dans lesquels une justificatif est exigé, comme par exemple la distribution de bons alimentaires.

Mais les programmes axés sur l’accès aux denrées ne se limitent pas à la distribution d’argent, les filets de sécurité peuvent également prendre la forme de vente à prix subventionnés, ou de distribution d’intrants.

Un des intérêts de ces programmes est l’investissement productif qui peut être réalisé par les ménages bénéficiaires, ou alors le fait que les sommes distribuées ou épargnées soient réinvesties dans des secteurs qui participent au développement du capital humain ( santé, éducation…). 

3- Les programmes vivre ou argent contre travail (food and cash for work) 

Ils peuvent s’intégrer soit dans les programmes d’approvisionnement alimentaire soit dans les programmes d’accès aux denrées. La spécificité de ces programmes vient de ce qu’ils s’appuient sur une contrepartie de la part des populations. Ces projets consistent à rémunérer en nourriture ou en argent les personnes travaillant dans des activités à hautes densités de main d’œuvre. Il s’agit en général de réparation des systèmes d’irrigation, construction de routes en milieu rural, entretien des écoles…, qui permettent de créer des emplois à court terme pour une main d’œuvre peu qualifiée. 

Le ciblage est en général auto sélectif : les salaires, en vivre ou argent sont fixés à des niveaux très bas, qui de fait ne touchent que les plus pauvres.

La construction ou la réhabilitation d’infrastructures rurales contribue en outre durablement à la sécurité alimentaire en améliorant l’approvisionnement, la commercialisation et les opportunités de revenus dans les zones. 

Le tableau suivant présente un résumé des différents types de filet de sécurité alimentaire évoqués ci-dessus.

Liste (non exhaustive) de quelques filets de sécurité alimentaire


Programme sans contrepartie
Programme avec contrepartie

Approvisionnement alimentaire
-Aide alimentaire

-Supplémentation alimentaire
-Nourriture contre travail

-Cantines scolaires

Accès aux denrées
-Allocations sociales

-Vente à prix subventionnés

-Distribution d’intrants
-Argent contre travail

-Distribution de bons alimentaires

2- Questionnements autour des différents systèmes de filet de sécurité alimentaire

1- Le transfert des ressources : vivres ou argent ?

Lorsque le transfert est effectué en argent, une des questions soulevées est celle de son utilisation par les ménages. Il existe effectivement un risque pour que l’argent soit utilisé pour l’achat de produits dits non essentiels comme par exemple l’alcool.

Ce risque est moindre dans le cadre des distributions de vivres, où un gain nutritionnel  peut être directement constaté, même si des possibilités d’échanges ou de vente sont également possibles. 

Un des critères de choix entre la distribution en nourriture ou en « cash » est l’intégration du marché. Si celui ci fonctionne correctement, on optera alors généralement pour un programme d’amélioration de l’accès aux aliments avec de la distribution d’argent. Ce qui permettra d’agir sur plusieurs axes, l’accès aux aliments et le développement du marché.

Par contre, si le marché ne fonctionne pas correctement, on aura plus souvent recours au transfert de nourriture. Car le transfert d’argent engendrerait dans ce cas une inflation et rendrait le marché encore plus tendu.

Comment ces différents types de filet de sécurité ont-ils été évalués et quels sont leurs impacts sur les populations bénéficiaires ?

2- Les impacts des différents systèmes de filet de sécurité

Deux positions sont généralement admises en matière d’impact :

· Le constat d’une consommation immédiate avec un léger bénéfice pour les ménages

· Et/ou un impact à long terme sur la production

En premier lieu, il a été constaté
 que les programmes d’aide alimentaire qui reposent sur des objectifs d’approvisionnement alimentaire sur le court terme ont souvent peu d’impact dans la réduction de l’insécurité alimentaire. D’une année sur l’autre il n’y a pas forcément d’amélioration constatée dans le nombre de personne ayant besoin de l’aide alimentaire.

Ensuite, les filets de sécurité tentent de lier davantage les deux impacts positifs possibles, à savoir un impact à court terme sur la sécurité alimentaire et un impact à long terme sur la production et la capacité de résistance aux chocs. C’est par exemple le cas des programmes de transferts dans le cadre de travaux publics en milieu rural qui ont deux objectifs : objectif d’amélioration de l’accès aux aliments et un objectif d’insertion et de production à long terme. On peut citer par exemple un des plus grand programme du PAM de nourriture contre travail
, en Ethiopie, qui avait pour objectif à long terme de stabiliser la productivité des terres, afin d’augmenter la sécurité alimentaire, notamment par le biais de programmes de réhabilitation des terres dégradées. 

En ce qui concerne les cantines scolaires, de réels impacts positifs ont pu être constatés dans le développement physique et moteur de l’enfant (USAID évaluation 1997b)
 tout comme les programmes de supplémentation alimentaire, qui améliorent la capacité physique et mentale de l’enfant (Behrman 1995 ; Scrimshaw 1997).

Cependant, pour que l’on constate un véritable impact positif, il est nécessaire que ces programmes soient mis en place dans des zones où les enfants n’auraient pas d’accès aux aliments sans les filets de sécurité. Dans ce cas, les impacts sont réellement positifs sur le développement à long terme de l’enfant.

Conclusion

Dans cette note, on a pu distinguer deux approches de la protection sociale qui, malgré des moyens différents, ont comme objectif affiché d’atteindre la « protection sociale » de la frange la plus large possible de la population.

En effet, si la Banque mondiale estime que le rôle de l’Etat doit être marginal dans le système de protection social, le BIT lui confie un rôle central, qui peut être éventuellement complété par les partenaires de la société civile, afin de permettre de rétablir l’égalité des chances pour tous.

Ici, les outils utilisés divergent, et la notion de filet de sécurité ne désigne pas les mêmes actions.

Par ailleurs, on a pu voir que les filets de sécurité, et notamment les filets de sécurité alimentaire, peuvent être mis en œuvre selon des objectifs à plus ou moins long terme, même si la tendance est plutôt d’allier « assistance et développement », avec une prise en compte de pus en plus importante du long terme.

Au regard de cette note, on peut soulever deux questions.

Tout d’abord, la question du ciblage est un élément central. En effet, si ces actions ont pour objectif d’intégrer de plus en plus des objectifs à long terme, sur qui doivent-elles réellement agir et comment doit se faire le ciblage pour que les résultats soient efficaces ? Si on prend pour exemple les catégories de population les plus démunies, quels types de filets pourraient effectivement contribuer au renforcement de leurs capacités ? et ces populations peuvent-elles réellement se passer d’une forme d’assistance ?

Cela renvoie à une deuxième question, celle du rôle de l’Etat dans la mise en œuvre de ces filets. Une multitude d’actions, dispersées et non liées entre elles peuvent-elles permettre des perspectives de développement à long terme pour les populations, qui plus est sans orientation politique claire de l’Etat ?

La protection sociale et les filets de sécurité peuvent tous deux être considérés comme des facteurs de développement. Mais  ils doivent être inclus pour cela dans une politique de développement économique durable de plus grande envergure, susceptible de créer des emplois et de nouveaux débouchés économiques. 

La coordination entre les différents dispositifs publics et privés est indispensable et revêt une importance particulière, quand on sait que les mobilisations des communautés, de la société civile, de l’Etat et de l’administration et des bailleurs est présente, quelles que soient les divergences d’approches.
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